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1 NOTE DE PRESENTATION 

Les communes du SIA Côte de Nacre souhaitent ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ eaux 
pluviales afin de respecter la réglementation en vigueur. Cette étude a pour objectif de produire un 
ȊƻƴŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŝŀux pluviales et de ruissellement et de pallier à tout 
risque de pollution liée à ces écoulements.  

 

[Ŝ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 

Article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : ώΧϐ 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel 
et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution 
qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs 
d'assainissement. » 

 

De plus, cette étude est nécessaire afin de permettre de répondre aux demandes des partenaires 
institutionnelles et ainsi répondre aǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǇƻǳǊ 
ǎŜǎ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜǎ. En effet, en 
ƭΩŀōǎŜƴce de zonage pluvial approuvé après enquête publique au plus tard le 1er janvier 2021, les aides 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŀƭƭƻǳŞŜǎ ŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛƴƻǊŞŜǎΣ ƭŜǎ 
subventions passant de 40% à 20%. Les huit communes appartenant au syndicat sont concernées. 

 

[ΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǇƘŀǎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 

Phase 1 : Recueil des données et état des lieux 

Phase 2 : Etude détaillée de la situation actuelle 

Phase 3 :  LƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ κ /ƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƭǳǾƛŀƭŜ 

Phase 4 :  9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǇƭǳǾƛŀƭ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ 
mais également de maîtriser les coûts de lΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Ainsi, des emplacements réservés et des aménagements à prévoir ont été proposés pour régler les 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
privilégié est une gestion des eaux pluviales à la source. 

 

[Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ Ƙǳƛǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ǇŀǊ ƭŀ 
aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мнн-17 II 
du Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ aw!9 ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŜs projets à évaluation 
environnementale, les décisions sont présentes en annexe 4. 

 

Le présent rapportΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
zonage des eaux pluviales.  
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2 OBJET DE LΩENQUETE 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ Ƙǳƛǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {L! 
Côte de Nacre : Courseulles sur Mer, Bernières sur Mer, Saint Aubin sur Mer, Langrune sur Mer, Luc 
sur Mer, Douvres la Délivrande, Cresserons et Plumetot. 
 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ƻǳ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 
de coopération intercommunale compétant, dans les formes prévues par les articles R. 122-17 et R. 
123-6 à R. 123-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9nvironnement. 
 

Les communes souhaitent acter le zonage des eaux pluviales notamment pour prendre en compte les 
débordements du réseau observés sur ce territoire. 
 

Les zonages ont été approuvée par délibération des conseils municipaux : 
 

¶ Le 1/07/2022 pour la commune de Courseulles sur Mer, 
 

¶ Le 16/12/2021 pour la commune de Bernières sur Mer, 
 

¶ Le 20/05/2022 pour la commune de Saint Aubin sur Mer, 
 

¶ Le 17/05/2022 pour la commune de Langrune sur Mer, 
 

¶ Le 15/12/2021 pour la commune de Luc sur Mer, 
 

¶ Le 17/05/2022 pour la commune de Douvres la Délivrande, 
 

¶ Le 6/04/2022 pour la commune de Cresserons, 
 

¶ Le 7/12/2021 pour la commune de Plumetot. 
 

Les délibérations des conseils municipaux sont présentes en annexe. 
 

Suite à ce choix et conformément aux articles L. 2224-10 et R.2224-8 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les huit communes citées précédemment ont décidé de soumettre à enquête publique le 
zonage des eaux pluviales de leur territoire. 
 
Cette enquête sera lancée sur la base du présent dosǎƛŜǊ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 5/L 
9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мно-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳǇƻǊǘŜ : 
 

¶ Une note de présentation ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ Řǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 
du projet, 
 

¶ [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩenquête, 
 

¶ Les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme, 

 

¶ Un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ Ǉƭŀƴ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳΦ 

 

Ce zonage des eŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴŘǊŀ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎŜǊŀ ŀƴƴŜȄŞ 
ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝ t[¦ƛ ǎŜǊŀ ƭǳƛ-même soumis à enquête publique. 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ ŀǳŎǳƴŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ŎŜǘǘŜ 
affectation relevant uniquement des décisions prises dans le cadre du PLU communal actuellement en 
vigueur. 
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3 CADRE REGLEMENTAIRE 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-10 du Code général des Collectivités Territoriales, impose aux communes (et à leurs 
établissements publics de coopération) la délimitation après enquête publique des zones où des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ 
assurer la maîtrise des ruissellements et éventuellement le stockage et le traitement des eaux 
pluviales. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-10 du Code général des Collectivités Territoriales est ainsi rédigé : 
« Les communes ou leurs établissement publics de coopération délimitent, après enquête publique : 
 

¶ Les zones où des mesures doivent şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
assurer la maîtrise du débit Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 
 

¶ Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel, et en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque 
ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴǳƛǊŜ ƎǊŀǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

 SCHEMA DIRECTEUR DΩ!MENAGEMENT ET DES GESTION DES EAUX 

(SDAGE) 

 
Les communes du SIA Côte de Nacre sont situées sur le territoire du SDAGE Seine-Normandie. Les 
orientations fondamentales répondent aux principaux enjeux suivants : 

V tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques, 

V Anticiper les situations de crise, inondation, sécheresse, 
V Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale, 
V Favoriser un financement ambitieux et équilibré. 

 
En réponse à ces enjeux, 42 orientations fondamentales figurent au SDAGE Seine-Normandie, 
déclinées en dispositions et mesures. Ces orientations sont organisées selon le plan suivant : 
Huit défis à relever :  
 

¶ Défi 1 : diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques, 

¶ Défi 2 : diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques, 

¶ Défi 3 : réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses, 

¶ Défi 4 : réduire les pollutions microbiologiques des milieux, 

¶ 5ŞŦƛ р Υ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝt 

future, 

¶ Défi 6 : protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides,  

¶ Défi 7 : gestion de la rareté de la ressource en eau, 

¶ Défi 8 : limiter et prévenir le risque inondation, 

 
[Ŝ ŘŞŦƛ у ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲоо ζ limiter le ruissèlement en zone 
ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ». Cette orientation est composée de 
3 dispositions : 
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¶ Disposition 144 : Etudier les incidences environnementales des documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

¶ Disposition 145 Υ aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ Ŧǳite en zones 

ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǎƻƭǎΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. Il est 

également précisé « ! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ 

fuite maximum des ouvrages de gestion des eaux pluviales, il sera limité à 1 l/s/ha pour 

une pluie de retour 10 ans ». 

¶ Disposition 146 : Privilégier, dans les projets neufs ou de renouvellement, les 

techniques de gestion des eaux pluviales à la parcelle limitant le débit de 

ruissellement. 
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 SCHEMA DΩAMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) 

 

Les communes du SIA Côte de Nacre font partie du périmètre du Schéma d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux « Orne aval et Seulles ». Il a été approuvé par arrêté préfectoral du 18 janvier 2013, 
la structure porteuse est le département du Calvados. 

Le périmètre Řǳ {!D9 ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мфффΦ Lƭ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 
1240 km² et couvre les territoires entre le Pont du Coudray et le littoral de Longueville sur Mer à 
Merville-Franceville.  

Le SAGE concerne 238 communes du département du Calvados. 

Ce SAGE définit 5 objectifs généraux qui sont listés ci-dessous : 

¶ Objectif général A : Préserver et mieux gérer la qualité des ressources en eau, 

¶ Objectif général B : Assurer un équilibre quantitatif entre les prélèvements et la 
disponibilité de la ressource en eau, 

¶ Objectif général C : Agir sur la morphologie des cours ŘΩŜŀǳ et la gestion des milieux 
aquatiques et humides, 

¶ Objectif général D : Renforcer la prise en compte de la biodiversité côtière, 
estuarienne et marine, 

¶ Objectif E : Limiter et prévenir le risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ. 

 

Le règlement du SAGE est composé de 5 règles, la règle n°1 « bƻǳǾŜŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ » 
concerne la présente étude. Cette règle impose notamment que :  

 

Sauf impossibilité technique avérée, tout projet conduisant à une imperméabilisation des sols et dont 
la surface totale, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, est supérieure à 1ha, devra être équipé d'un dispositif 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦicielles, dimensionné de sorte que, pour une 
période de retour décennale :  

¶ le débit de fuite soit inférieur ou égal au débit décennal prévisible dans les conditions 
préalables au projet et, sauf situation locale exceptionnelle dûment démontrée, inférieur à 5 
l/s/ha ; en cas de méconnaissance de ce débit prévisible, le débit de fuite sera fixé dans une 
fourchette comprise entre 2 et 5 l/s/ha, en fonction de la sensibilité du milieu. 
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4 PRESENTATION GENERALE 

Le territoire de la présente enquête publique concerne les huit communes du Syndicat Intercommunal 
ŘΩAssainissement de la Côte de Nacre :  

¶ Courseulles-sur-Mer ;  

¶ Bernières-sur-Mer ;  

¶ Saint-Aubin-sur-Mer ;  

¶ Langrune-sur-Mer ;  

¶ Luc-sur-Mer ;  

¶ Douvres-la-Délivrande ;  

¶ Plumetot ;  

¶ Cresserons.  

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ /ŀƭǾŀŘƻǎΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ŀŜƴƴŀƛǎŜΣ 
sur la frange littorale de la Côte de Nacre. 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ /ŀŜƴ Ŝǘ Řǳ Ŏŀƴǘƻƴ de Courseulles-sur-
aŜǊΦ 9ƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜΦ 
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5 COMMUNE DE COURSEULLES SUR MER 

 DEFINITION DE LA ZONE DΩETUDE 

La commune de Courseulles sur Mer se situe au Nord du département du Calvados. Le territoire 
communal couvre une superficie de 792 ha et culmine à 52 m. La commune de Courseulles sur Mer est 
encadrée par la mer Manche au Nord, par la commune de Banville à ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜǊƴƛŝǊŜǎ 
ǎǳǊ aŜǊ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .Şƴȅ ǎǳǊ aŜǊ ŀǳ {ǳŘΦ 

9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜΦ 

 

 

Figure 1 : Carte de localisation géographique ς IGN  
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[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Řǳ мфκлфκнлму 
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 APTITUDE DES SOLS A LΩINFILTRATION 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩLƴŘƛŎŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ wŞǎŜŀǳȄΦ Cet indicateur 
spatial traduit l'aptitude des formations du sous-sol à laisser ruisseler ou s'infiltrer les eaux de surface. 
Il a été créé par le BRGM en 2005. 
 
[ΩL5tw prend en compte la pente et la morphologie des reliefs mais aussi la lithologie, la pédologie et 
la couverture végétale.  
 

 

Figure 2 : Visualisation de l'IDPR sur la commune de Courseulles sur Mer (consultation du site sigessn.brgm.fr 
le 18/11/2020) 

 
On constate, ŘΩŀǇǊŝǎ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŜΣ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ-est 
de la commune. Le ruissèlement est plus majoritaire sur la partie ouest et nord-est.  
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 RESEAU HYDROGRAPHIQUE, DEBITS ET QUALITE DES EAUX 

5.3.1.1 RESEAU HYDROGRAPHIQUE PRINCIPAL ET DEBITS ASSOCIES 

La limite communale ouest de la commune de Courseulles sur Mer Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
Seulles. /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ тн ƪƳ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ пол ƪƳчΦ 
 

Débits 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
 

Ecoulement 
Longueur du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Surface 

Seulles 72 km 430 km² 

Le ruisseau de la Seulles possède une station de jaugeage au niveau de la commune de Tierceville, on 
ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŘŞōƛǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όƭκǎκƪƳчύ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ 
de suivi. 

¶ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : La Seulles 

¶ Localisation de la station : Tierceville 

¶ Bassin versant jaugé : 256 km² 

¶ Période de mesure : 1971 - 2020 
 
Les débits moyens mensuels du ruisseau de la Seulles à son exutoire sont donc les suivants (source : 
banque Hydro) : 
 

 J F M A M J J A S O N D ANNEE 

Débit moyen mensuel 
de la Seulles à 
Tierceville (m3/s) 

5,0 4,8  3,9 2,7  1,9  1,3  1,0  0,8 0,7 1,3 2,8 4,4 2,5 

Débit spécifique de la 
Seulles à Tierceville 
(l/s/km²) 

19,7 18,6  15,1 10,5  7,5  5,2  3,8  3,0 2,7 5,2 10,8 17,4 9,9  

Débit moyen mensuel 
de la Seulles à 
ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ όƳ3/s) 

8,5 8,0 6,5 4,5 3,2 2,2 1,6 1,3 1,2 2,2 4,6 7,5 4,3 

 
 

¶ Débits ŘΩŞǘƛŀƎŜ 
 
[Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ όvab!2) sont les suivants : 
 

¶ QMNA2 de la rivière de la Seulles à Tierceville : 520 l/s 

¶ QMNA2 spécifique de la Seulles à Tierceville : 2 l/s/km2 

¶ QMNA2 du ruisseau de la Seulles à son exutoire : 873 l/s 
 

 
[Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ όvab!5) sont les suivants : 
 

¶ QMNA5 de la rivière de la Seulles à Tierceville : 340 l/s 

¶ QMNA5 spécifique de la Seulles à Tierceville : 1,3 l/s/km2 

¶ QMNA5 du ruisseau de la Seulles à son exutoire : 571 l/s  
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5.3.1.2 QUALITE ET OBJECTIFS DE QUALITE 

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ Seulles, sur la limite ouest de Courseulles sur Mer, appartient à : 

¶ [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ CwIw311 « ƭŀ {ŜǳƭƭŜǎ Řǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ Řǳ .ƻǊŘŜƭ όŜȄŎƭǳύ Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ » 
 

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŧaiǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ :  
 

Code de la 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

Etat 

Ecologique 
Chimique avec 

ubiquistes 
Chimique sans 

ubiquistes  

FRHR311 « la Seulles du confluent du Bordel (exclu) 
Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ » 

Bon Mauvais Bon 

 

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ objectifs de qualité suivants : 
 

Code de la 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ avec 

ubiquistes 

Objectif Délai Objectif Délai 

FRHR311 « la Seulles du 
confluent du Bordel (exclu) 
Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ η 

Bon état 2015 Bon état 2027 
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 PERIMETRE DE PROTECTION DE CAPTAGE 

Deux captages sont présents au bord de la Seulles sur le territoire communal de Courseulles sur Mer. 
Ces captages nommés Fontaine aux Malades F1 et Fontaine aux Malades F2 sont très proches et ont 
les mêmes périmètres de protection : 

¶ La zone de protection rapprochée qui comprend une partie de la zone industrielle du sud de 
la commune, 

¶ La zone de protection éloignée qui comprend notamment les deux zones à urbaniser 1AUz et 
une partie de la zone 1AU. 

 

La 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘé Publique du 5 mars 1999 commune aux deux captages, précise notamment 
pour la zone rapprochée : 

¶ Interdiction du rejet des eaux pluviales dans un puisard, un puits dit filtrant, un ancien puits 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜƴƎƻǳŦŦǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ fluides. 

 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ 5¦tΦ 

 

En revanche, dans le règlement du PLU de Courseulles, il est noté : 

« Au sein des périmètres de protection rapprochée et éloignée, autour du forage de la Fontaine aux 
malades, sont interdites toutes constructions ou installations contraires aux dispositions de la 
5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Řǳ р ƳŀǊǎ мфффΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ 
par un système ŘΩŜƴƎƻǳŦŦǊŜƳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜ όǇǳƛǎŀǊŘΣ Ǉǳƛǘǎ ǇŜǊŘǳΦΦΦύΦ » 

 

La carte suivante permet de localiser les périmètres de protection de captage sur le territoire 
communal de Courseulles sur Mer. 
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Figure 4 : Localisation des périmètres de protection de captage (données issues de l'ARS 
14, avril 2020) 
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 ETAT DES LIEUX DU RESEAU DES EAUX PLUVIALES 

Le plan du réseau de collecte des eaux pluviales de Courseulles sur Mer figure en annexe sur fond de 
plan cadastral. Le réseau de collecte des eaux pluviales est composé des matériaux suivants : 

Tableau 1 : Matériaux des canalisations 

Matériaux des canalisations Linéaire (ml) Pourcentage 

PVC  1 110 ml 5,9 % 

PEHD 20 ml 0,1 % 

Béton 12 270 ml 64,9 % 

Amiante ciment 1 980 ml 10,5 % 

Inconnu 4 520 ml 23,9 % 

Longueur totale de canalisation 18 910 ml 100 % 
 

Le réseau de collecte des eaux pluviales est actuellement composé des diamètres de canalisation 
suivants : 

Tableau 2 : Diamètres des canalisations 

Diamètres des canalisations Linéaire (ml) Pourcentage 

< 200 mm 480 2,5 % 

250 mm 220 ml 1,2 % 

300 mm 6 880 ml 36,4 % 

400 mm 4 120 ml 21,8 % 

500 mm 1 300 ml 6,9 % 

600 mm 630 ml 3,3 % 

800 mm 760 ml 4,0 % 

1000 mm 850 ml 4,5 % 

1200 mm 620 ml 3,3 % 

Inconnu 2 610 ml 13,8 % 

Longueur totale de canalisation 18 910 ml 100 % 

Le tableau ci-dessous illustre les éléments du réseau de collecte des eaux pluviales de Courseulles sur 
Mer : 

Tableau 3 : Eléments du réseau 

ELEMENTS DE RESEAU QUANTITE 

Grilles/Avaloirs 605 

Regards de visite 360 

Exutoires principaux 19 

tǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 10 

Bassins de rétention / infiltration 1 
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 OUVRAGES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES EXISTANTS 

Les ouvrages de rétention suivants sont présents sur le territoire communal : 
 

Tableau 4 : Ouvrages de rétention 

Localisation Type 

wǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Bassin de rétention étanche 

Rue du Champ des Fers 1 Trois puits ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Rue du Champ des Fers 2 5ŜǳȄ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Rue de la Valture Deux Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Route de Bernières Puits ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Rue des Picoteux Puits ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Rue des Bisquines 1 Puits ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Rue des Bisquines 2 Puits ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Rue des Bisquines 3 Puits ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

 

 DYSFONCTIONNEMENTS ET ANOMALIES RELEVES SUR LE RESEAU EN 

SITUATION EXISTANTE 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 19 anomalies physiques et 1 anomalie qualitative.  

Les anomalies physiques correspondent à de la casse ou de l'encrassement sur le réseau et les 
anomalies qualitatives correspondent à des odeurs suspectes trahissant des problèmes de 
raccordements. 

Tableau 5 : Anomalies du réseau 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƴƻƳŀƭƛŜ Nombre 

Débordements récurrents du 
réseau  

3 

Suspicion de mauvais 
branchements 

1 

Traces de mise en charge 2 

Eau stagnante 2 

Coffrage du regard cassé 1 

Réseau ensablé  2 

Réseau encrassé 5 

Regard sous enrobé, scellé ou 
inaccessible 

1 

Grille cassée ou effondrée 1 

Réduction de diamètre 2 
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Les points de débordements récurrents du réseau sont détaillés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 6 : Hiérarchisation des points de débordement 

N° 
ŘΩŀƴƻƳŀƭƛŜ 

Localisation Descriptif 
Biens 

touchés 

Origine présumée 
du 

dysfonctionnement 

Source de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Fréquence Priorité 

1 
Rue de 
ƭΩ9ǇƛƴŜǘǘŜ 

Inondation 
de voirie 

Route 
communale 

Ruissellements 
urbains et réseau 

saturé 
Mairie 

Une fois par 
an 

2 

2 
Rue des 
Frênes 

Inondation 
de voirie et 

des 
habitations 

Habitations 

Réduction du 
diamètre du réseau 

+ courbure du 
réseau  

Riverains 

Fréquence 
importante 4 
à 5 fois par 

an 

1 

3 
Rue des 
Tennis 

Inondation 
de voirie et 

des 
habitations 

Habitations 
Réduction de 

diamètre 
Riverains 

Une fois par 
an 

3 

[ŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 
pluviales. Lors de la reconnaissance du réseau sur le terrain, les riverains ont également fait remonter 
des dysfonctionnements.  

 

 AMENAGEMENTS PROPOSES POUR LES PRINCIPAUX POINTS NOIRS 

Au vu des problématiques capacitaires relevées sur plusieurs secteurs et qui engendrent des mises en 
charge, voire des débordements, les aménagements suivants ont été préconisés : 

¶ Secteur du centre-ville : créer un nouveau réseau sur la rue des Tennis. 

¶ Secteur de la rue des Fresnes : augmenter le diamètre sur 100 mètres de canalisation de 
300mm à 400mm. 

¶ Secteur de la Route de Reviers : créer un bassin de régulation de 500 m3. 
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6 COMMUNE DE BERNIERES SUR MER 

 DEFINITION DE LA ZONE DΩETUDE 

La commune de Bernières sur Mer se situe au Nord du département du Calvados. Le territoire 
communal couvre une superficie de 777 ha et culmine à 55 m. La commune de Bernières sur Mer est 
encadrée par la mer Manche au Nord, par la commune de CouǊǎŜǳƭƭŜǎ ǎǳǊ aŜǊ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ŘŜ {ŀƛƴǘ !ǳōƛƴ ǎǳǊ aŜǊ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .Şƴȅ ǎǳǊ aŜǊ ŀǳ {ǳŘΦ 

9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜΦ 

 

 

Figure 5 : Carte de localisation géographique ς IGN  
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[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Řǳ 20/09/2019 
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 APTITUDE DES SOLS A LΩINFILTRATION 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩLƴŘƛŎŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ wŞǎŜŀǳȄΦ Cet indicateur 
spatial traduit l'aptitude des formations du sous-sol à laisser ruisseler ou s'infiltrer les eaux de surface. 
Il a été créé par le BRGM en 2005. 
 
[ΩL5tw Ǉrend en compte la pente et la morphologie des reliefs mais aussi la lithologie, la pédologie et 
la couverture végétale.  
 

 

Figure 6 : Visualisation de l'IDPR sur la commune de Bernières sur Mer (consultation du site sigessn.brgm.fr le 
18/11/2020) 

 
hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŜΣ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ 
territoire. La seule ȊƻƴŜ ƻǴ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ŘƛǘΦ 
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Figure 8: Ecoulement de l'Edit au niveau de l'exutoire à gauche et juste en amont du cordon dunaire à droite 

 RESEAU HYDROGRAPHIQUE, DEBITS ET QUALITE DES EAUX 

Deux écoulements permanents sont présents sur le territoire de la commune de Bernières sur Mer. 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ƧŜǘǘŜ ƧǳǎǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜ ŘŜ .ŜǊƴƛŝǊŜǎ hǳŜǎǘΣ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нрл ƳŝǘǊŜǎΦ 
/Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ 
et au niveau de la rue Leopold Hettier au Sud. Ce cours ŘΩŜŀǳ ǊŞŎǳǇŝǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ Řǳ 
ŎŀƳǇƛƴƎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 5Ŝ ǎƻƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ Ł ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ 
ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŜǎǳǊŜ флл ƳŝǘǊŜǎΦ 

 

Figure 7 : Ecoulement du cours d'eau de Bernières sur Mer 

 

¦ƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ƧŜǘǘŜ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǾŜŎ 
/ƻǳǊǎŜǳƭƭŜǎ ǎǳǊ aŜǊΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ŘƛǘΦ Lƭ ŘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭŀ 
commune de Courseulles, qui se jette ŜƴǎǳƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ трлл ƳчΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ 
ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ 
traverser le cordon dunaire. 
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 PERIMETRE DE PROTECTION DE CAPTAGE 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎǳǊ aŜǊ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communale. Le périmètre de protection éloignée des captages de la commune de Langrune sur Mer 
ǎΩŞǘŜƴŘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ŎŀǇǘŀƎŜΦ 
 

La carte suivante permet de localiser les périmètres de protection de captage sur le territoire 
communal de Bernières sur Mer. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 10 : Localisation des périmètres de protection de captage (données issues de l'ARS 14, avril 2020) 
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 ETAT DES LIEUX DU RESEAU DES EAUX PLUVIALES 

Le plan du réseau de collecte des eaux pluviales de Bernières sur Mer figure en annexe. Le réseau de 
collecte des eaux pluviales est composé des matériaux suivants : 

Tableau 7 : Matériaux des canalisations 

Matériaux des canalisations Linéaire (ml) Pourcentage 

PVC  390 ml 3,8 % 

PEHD 90 ml 0,9 % 

Béton 6 340 ml 61,9 % 

Amiante ciment 580 ml 5,7 % 

Inconnu 2 840 ml 27,7 % 

Longueur totale de canalisation 10 250 ml 100 % 

 

Le réseau de collecte des eaux pluviales est actuellement composé des diamètres de canalisation 
suivants : 

Tableau 8 : Diamètre des canalisations 

Diamètres des canalisations Linéaire (ml) Pourcentage 

< 200 mm 200 2,0 % 

250 mm 440 ml 4,3 % 

300 mm 4 540 ml 44,3 % 

400 mm 1 010 ml 9,9 % 

500 mm 260 ml 2,5 % 

600 mm 780 ml 7,6 % 

800 mm 340 ml 3,3 % 

Inconnu 2 670 ml 26,0 % 

Longueur totale de canalisation 10 250 ml 100 % 

Le tableau ci-dessous illustre les éléments du réseau de collecte des eaux pluviales de Bernières sur 
Mer : 

Tableau 9 : Eléments du réseau 

ELEMENTS DE RESEAU QUANTITE 

Grilles/Avaloirs 351 

Regards de visite 261 

Exutoires principaux 6 

tǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 12 

Bassins de rétention / infiltration 3 
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 OUVRAGES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES EXISTANTS 

Les ouvrages de rétention suivants sont présents sur le territoire communal : 

Tableau 10 : Ouvrages du réseau 

Localisation Type 

Rue Montauban Puits ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

wǳŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŞ .ƭƛƴ vǳŀǘǊŜ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

tƭŀŎŜ Řǳ 5ƻǊƛǎ ¢Ǌƻƛǎ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

wǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ tǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

wǳŜ ŘŜǎ .ǳŎŀǊŘŜǎ м Puits ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

wǳŜ ŘŜǎ .ǳŎŀǊŘŜǎ н Puits ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

wǳŜ aŀǊŞŎƘŀƭ aƻƴǘƎƻƳŜǊȅ Puits ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

[ƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊǳŜ Řǳ /ƻƭƻƳōƛŜǊ Chaussée drainante 

wǳŜ Řǳ ǾƛŜǳȄ /ƘşƴŜ 2 bassins de rétention 

w5тф Bassin de rétention 

 DYSFONCTIONNEMENTS ET ANOMALIES RELEVES SUR LE RESEAU EN 

SITUATION EXISTANTE 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ мр ŀƴƻƳŀƭƛŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ п ŀƴƻƳŀƭƛŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎΦ  

 

Les anomalies physiques correspondent à de la casse ou de l'encrassement sur le réseau et les 
anomalies qualitatives correspondent à des odeurs suspectes trahissant des problèmes de 
raccordements. 

 
Tableau 11 : Anomalies du réseau 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƴƻƳŀƭƛŜ Nombre 

Débordements récurrents 3 

Ecoulement clair par temps sec 3 

Traces de mise en charge 2 

Eau stagnante 7 

Grille bouchée ou encrassée 3 

 

La mairie de Bernières sur Mer a été consultée afin de référencer les secteurs sensibles aux 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ /ŜƭƭŜ-ci a signalé trois zones où des débordements ont été 
observés ces dernières années : 
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Tableau 12 : Hiérarchisation des points de débordement 

N° 
ŘΩŀƴƻƳŀƭƛŜ 

Localisation Descriptif 
Biens 

touchés 

Origine présumée 
du 

dysfonctionnement 

Source de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Fréquence Priorité 

1 
Avenue 

Georges Pierre 

Inondation 
de sous-sol 

et de la 
voirie 

Voirie et 
sous-sol de 

la 
résidence 

Ensablement de la 
canalisation 

Mairie 
Plusieurs fois 

par an 
1 

2 
Secteur rue du 

Général 
Leclerc 

Inondation 
de la voirie 

Voirie 
Ruissellements 
issus du talweg 

naturel 
Mairie 

Plusieurs fois 
par an en 
période de 

nappe haute 

2 

3 
Secteur rue 

Léopold 
Hettier 

Inondation 
de la voirie 

Voirie 

Insuffisance du 
réseau, zone 
soumise aux 

remontées de 
nappe 

Mairie 

Plusieurs fois 
par an en 
période de 

nappe haute 

2 

 

 AMENAGEMENTS PROPOSES POUR LES PRINCIPAUX POINTS NOIRS 

Au vu des problématiques capacitaires relevées sur plusieurs secteurs et qui engendrent des mises en 
charge, voire des débordements, les aménagements suivants ont été préconisés : 

 

¶ Secteur de la Rue Victor Tesnière : créer un bassin de stockage de 1000 m3 avec une 
iƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ǇƻƳǇŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǎŜǊŀ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǎƛ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ ƴŜ 
ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 
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7 COMMUNE DE SAINT AUBIN SUR MER 

 DEFINITION DE LA ZONE DΩETUDE 

La commune de Saint Aubin sur Mer se situe au Nord du département du Calvados. Le territoire 
communal couvre une superficie de 303 ha et culmine à 30 m. La commune de Saint Aubin sur Mer est 
ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ aŜǊ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ ŀǳ bƻǊŘΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ .ŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎǳǊ aŜǊ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ŘŜ [ŀƴƎǊǳƴŜ ǎǳǊ aŜǊ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Douvres la Délivrande au Sud. 

9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜΦ 

 

 

Figure 11 : Carte de localisation géographique ς IGN  
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Figure 12 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ t[¦ approuvé le 30 janvier 2013 
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 APTITUDE DES SOLS A LΩINFILTRATION 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩLƴŘƛŎŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ wŞǎŜŀǳȄΦ Cet indicateur 
spatial traduit l'aptitude des formations du sous-sol à laisser ruisseler ou s'infiltrer les eaux de surface. 
Il a été créé par le BRGM en 2005. 
 
[ΩL5tw Ǉrend en compte la pente et la morphologie des reliefs mais aussi la lithologie, la pédologie et 
la couverture végétale.  
 

 

Figure 13 : Visualisation de l'IDPR sur la commune de Saint Aubin sur Mer (consultation du site sigessn.brgm.fr 
le 18/11/2020) 

 
hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŜΣ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ territoire 
communal. 

  



  :ÏÎÁÇÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ɀ SIA Côte de Nacre 
$ÏÓÓÉÅÒ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ 

 HYU1386   33/ 92 
 Novembre 2021 

 RESEAU HYDROGRAPHIQUE, DEBITS ET QUALITE DES EAUX 

!ǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ǳōƛƴ ǎǳǊ aŜǊΦ 

 

 PERIMETRE DE PROTECTION DE CAPTAGE 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ǳōƛƴ ǎǳǊ aŜǊ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀu potable sur son territoire 
communale. Le périmètre de protection éloignée des captages de la commune de Langrune sur Mer 
ǎΩŞǘŜƴŘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ŎŀǇǘŀƎŜΦ 

 

La carte suivante permet de localiser les périmètres de protection de captage sur le territoire 
communal de Saint Aubin sur Mer. 
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Figure 14 : Localisation des périmètres de protection de captage (données issues de l'ARS 14, avril 2020) 
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 ETAT DES LIEUX DU RESEAU DES EAUX PLUVIALES 

Le plan du réseau de collecte des eaux pluviales de Saint Aubin sur Mer figure en annexe. Le réseau de 
collecte des eaux pluviales est composé des matériaux suivants : 

Tableau 13 : Matériaux des canalisations 

Matériaux des canalisations Linéaire (ml) Pourcentage 

PVC  410 ml 3,5 % 

PEHD 210 ml 1,8 % 

Béton 8 340 ml 70,2 % 

Amiante ciment 110 ml 0,9 % 

Fossé 90 ml 0,8 % 

Inconnu 2 720 ml 22,9 % 

Longueur totale de canalisation 11 880 ml 100 % 

Le réseau de collecte des eaux pluviales est actuellement composé des diamètres de canalisation 
suivants : 

Tableau 14 : Diamètre des canalisations 

Diamètres des canalisations Linéaire (ml) Pourcentage 

< 200 mm 320 ml 2,7 % 

250 mm 790 ml 6,6 % 

300 mm 4 580 ml 38,6 % 

400 mm 1 290 ml 10,9 % 

500 mm 750 ml 6,3 % 

600 mm 380 ml 3,2 % 

800 mm 710 ml 6,0 % 

1000 mm 160 ml 1,3 % 

Inconnu 2 900 ml 24,4 % 

Longueur totale de canalisation 11 880 ml 100 % 

Le tableau ci-dessous illustre les éléments du réseau de collecte des eaux pluviales de Saint Aubin sur 
Mer : 

Tableau 15 : Eléments du réseau 

ELEMENTS DE RESEAU QUANTITE 

Grilles/Avaloirs 282 

Regards de visite 216 

Exutoires principaux 3 

tǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 11 

Bassins de rétention / infiltration 0 
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 OUVRAGES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES EXISTANTS 

Les ouvrages de rétention suivants sont présents sur le territoire communal : 

Tableau 16 : Ouvrages du réseau 

Localisation Type 

Route de Tailleville tǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Rue des Essarts п Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Domaine de Tocqueville et Résidence des 
Voiliers 

р Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

wǳŜ ŘŜ [ƛŜōŜƴōǳǊƎ tǳƛǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

 

 DYSFONCTIONNEMENTS ET ANOMALIES RELEVES SUR LE RESEAU EN 

SITUATION EXISTANTE 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ мл ŀƴƻƳŀƭƛŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ н ŀƴƻƳŀƭƛŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎΦ  

Les anomalies physiques correspondent à de la casse ou de l'encrassement sur le réseau et les 
anomalies qualitatives correspondent à des odeurs suspectes trahissant des problèmes de 
raccordements. 

Tableau 17 : Anomalies du réseau 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƴƻƳŀƭƛŜ Nombre 

Débordements récurrents du 
réseau  

2 

Ecoulement par temps sec 2 

Traces de mise en charge 2 

Tampon oxydé (non levé) 1 

Réseau encrassé 1 

Regard sous enrobé, scellé ou 
inaccessible 

2 

Echelle dégradée 2 
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La mairie de Saint Aubin sur Mer a été consultée afin de référencer les secteurs sensibles aux 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ /ŜƭƭŜ-ci a signalé deux zones où des débordements ont été 
observés ces dernières années : 
 

Tableau 18 : Hiérarchisation des points de débordement 

N° 
ŘΩŀƴƻƳŀƭƛŜ 

Localisation Descriptif 
Biens 

touchés 

Origine présumée 
du 

dysfonctionnement 

Source de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Fréquence Priorité 

1 Rue Pasteur 
Inondation 
de la voirie 

Voirie 
Insuffisance du 

réseau, remontées 
de nappe 

Mairie 
aƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ 
fois par an 

1 

2 Rue Canet 
Inondation 
de la voirie 

Voirie 

Insuffisance du 
réseau, apport par 

ƭΩŀȄŜ ŘŜ 
ruissellement 

Mairie 
Evènement 
ponctuel en 

2012 
2 

 
 

 AMENAGEMENTS PROPOSES POUR LES PRINCIPAUX POINTS NOIRS 

Au vu des problématiques capacitaires relevées sur plusieurs secteurs et qui engendrent des mises en 
charge, voire des débordements, les aménagements suivants ont été préconisés : 

 

¶ Secteur de la Rue Canet : créer un bassin de régulation de 150 m3. 
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8 COMMUNE DE LANGRUNE SUR MER 

 DEFINITION DE LA ZONE DΩETUDE 

La commune de Langrune sur Mer se situe au Nord du département du Calvados. Le territoire 
communal couvre une superficie de 474 ha et culmine à 34 m. La commune de Langrune sur Mer est 
ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ aŜǊ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ǳōƛƴ ǎǳǊ aŜǊ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭŀ 
commune ŘŜ [ǳŎ ǎǳǊ aŜǊ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ƻǳǾǊŜǎ ƭŀ 5ŞƭƛǾǊŀƴŘŜ ŀǳ {ǳŘΦ 

9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜΦ 

 

 

Figure 15 : Carte de localisation géographique ς IGN  
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 APTITUDE DES SOLS A LΩINFILTRATION 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩLƴŘƛŎŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ wŞǎŜŀǳȄΦ Cet indicateur 
spatial traduit l'aptitude des formations du sous-sol à laisser ruisseler ou s'infiltrer les eaux de surface. 
Il a été créé par le BRGM en 2005. 
 
[ΩL5tw Ǉrend en compte la pente et la morphologie des reliefs mais aussi la lithologie, la pédologie et 
la couverture végétale.  
 

 

Figure 17 : Visualisation de l'IDPR sur la commune de Langrune sur Mer (consultation du site sigessn.brgm.fr 
le 18/11/2020) 

 
hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŜΣ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀΣ en revanche, plus difficile sur la partie est.  
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 RESEAU HYDROGRAPHIQUE, DEBITS ET QUALITE DES EAUX 

Le ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ nommé « La Capricieuse » se jette au niveau de la limité communale entre Langrune 
sur Mer et Luc sur Mer. /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ permanent qui prend sa source au 
niveau de Douvres la Délivrande. /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŎǳǇŝǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ Ře la commune 
de Luc sur Mer et de la commune de Douvres la Délivrande. De son exutoire à sa partie la plus en 
ŀƳƻƴǘΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŜǎǳre 4500 mètres.  

 

 

Figure 18 : Exutoire de la Capricieuse 

 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
 

Ecoulement 
Longueur du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Longueur 
hydraulique 

max 
Surface Pente moyenne 

Coefficient de 
ruissèlement 

La Capricieuse 4 500 m 8 400 m 16,8 km² 0,8 % 0,11 
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 PERIMETRE DE PROTECTION DE CAPTAGE 

Quatre captages sont présents sur le territoire communal de Langrune sur Mer : 

¶ Les captages « Delle au Mont » F1 et F2 au sud-ouest de la commune. [ΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ŎŀǇǘŀƎŜΦ 

¶ Les captages « Marais η Cн Ŝǘ Cн .ƛǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎation. 

 

La carte suivante permet de localiser les périmètres de protection de captage sur le territoire 
communal de Langrune sur Mer. 
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Figure 19: Localisation des périmètres de protection de captage (données issues de l'ARS 14, avril 2020) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  






















































































